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Le syndicat d’eau potable de Vic-Jégun-Barran-Ordan communique

Le syndicat d’eau potable de Vic-Jégun-Barran-Ordan communique

Suite à un problème informatique, une partie des factures en cours d’acheminement comporte une erreur sur le code Payfip (paiement en ligne sur internet depuis un
ordinateur ou téléphone).

Le code à utiliser pour payer est le 019508.

Rappel:

la procédure à suivre pour payer en ligne votre facture est la suivante :

Connectez vous sur : www.payfip.gouv.fr, entrez ensuite l'identifiant de la collectivité 019508 puis la référence facture Payfip (présente sur la facture).

Depuis le transfert de la trésorerie de Vic à Auch, le syndicat vous incite à privilégier le paiement par prélèvement automatique.

Pour cela, il suffit de vous adresser au SIAEP de Vic au 05-62-64-42-77 pour effectuer les démarches qui sont très simples. ( mandat Sepa  signé -présent sur le site
du SIAEP www.siaepvic.fr- + un RIB.)

Pour la transmission des chèques, l’adresse de la trésorerie qui est désormais à AUCH, est la suivante :

Service de Gestion Comptable 2 rue Pasteur 32008 Auch Cedex
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